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La conférence de l'OMC de Seattle nous a livré encore un peu
plus l'image d'une schizophrénie de l'ordre juridique mondial...
On ne peut en effet, aujourd'hui, envisager un développement
humain sans imposer à l'économie de respecter les droits de
l'homme.

« (...) Monsieur le Président, la seule apparence de légalité
d’une procédure ne suffit pas à assurer la légitimité de l’action
judiciaire. Des pages noires de ce palais de justice se sont
écrites sous ce couvert. En voici une nouvelle (...) »
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Les affaires des gendarmes Jean-Pierre Jodet et Henri Calliet
dans le dossier de l’arsenal de Toulon, l’affaire Murciano, le
juge d’instruction de Grasse, coupable de « sortir » des
affaires, l’affaire Hubert Dujardin, procureur adjoint d’Evry en
conflit avec son procureur pour avoir ouvert le dossier de
Xavière Tibéri, sont révélatrices d’une volonté de faire de la
discipline l’instrument d’un rapport de forces à disposition de
l’exécutif.
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... C’est en tous cas l’objectif qui sous-tend la proposition de
loi déposée par le Pr Mattei, député Démocratie libérale, et
adoptée en première lecture par l’Assemblée nationale au mois
de mars. Objectif au demeurant partagé par la quasi totalité
des députés, puisqu’il s’en est trouvé bien peu pour critiquer la
réouverture « à la va-vite », sur un sujet grave s’il en est, de
débats qui se sont déjà tenus en 1996 lors de la dernière réfor-
me d’ampleur de l’adoption.

M. Clément Schouler est substitut à Montbrison. Et, « jeune
magistrat », il a prétendu contrôler, pour de vrai, les gardes à
vue effectuées par la gendarmerie. Dès lors, les gants du sub-
stitut ne sont pas assez beurre frais aux yeux de la hiérarchie
gendarmesque, reçue 5 sur 5 par son homologue judiciaire...


